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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 juin 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3567-2005.


Révision de la décision D-2005-34 rendue au dossier de la cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Plan d'argumentation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer en annexe le plan d'argumentation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
Annexe jointe.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

DOSSIER R-3567-2005

RÉVISION DE LA DÉCISION D-2005-34

RENDUE AU DOSSIER R-3541-2004

SUR LA CAUSE TARIFAIRE 2005-06 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

Plan d'argumentation

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
1.
Enjeux posés par la demande de révision quant au développement durable.  Principes posés par la Commission Brundtland.

2.
La demande de révision est recevable.  Principes applicables.

3.
La demande de révision devrait être accueillie quant au motif B de la demande d'Hydro-Québec.  Caractérisation du risque.  Principe du pass on.  Principes d'équité enchâssés aux articles 5, 48 et 52.2 de la Loi sur la Régie de l'énergie 

4.
La demande de révision devrait être rejetée quant au motif C de la demande d'Hydro-Québec.  Droit du tribunal administratif régulatoire de prendre connaissance d'un autre dossier où le demandeur a été entendu.  Pouvoirs de la Régie quant à la comptabilisation du coût des biens et services fournis à HQD par une autre unité de HQ.
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